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Qu’est ce qu’un saisonnier ?01



Qu’est-ce qu’une saison ?
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→ Une saison se caractérise par :

● hausse momentanée du volume quotidien de postes pendant 15 
jours minimum, 

● observée au moins une fois les trois années précédentes à la 
même période de l’année,



Qu’est-ce qu’une saison ?
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→ mais également par :

● parmi les hausses momentanées observées sur l’ensemble de la 
période, un pic minimal doit être observé au moins deux années
○  dont obligatoirement la dernière année

● un effectif minimal atteint par le pic
○ au moins 10 postes saisonniers



Qu’est-ce qu’un saisonnier ?
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● un contrat saisonnier est un contrat à durée limitée dont les 
dates de début et de fin de contrat sont incluses dans la saison

● un saisonnier est une personne ayant occupé au moins un poste 
saisonnier

● pour chaque saisonnier, un poste «principal» saisonnier est 
déterminé



Dans quels métiers travaillent-ils ?
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Dans notre région, les saisonniers exercent des métiers

● liés aux activités touristiques 
○ serveur, moniteur sportif, animateur, etc.

● aux cycles des activités agricoles 
○ vendangeur, cueilleur, etc.

● à la culture
○ régisseur de spectacle, comédien, etc. 

● au commerce 
○ vendeur, caissier, etc. 



Combien sont-ils ?
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147 000 saisonniers, hors intérimaires, travaillent en 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

○  soit 9 % des salariés du secteur privé
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16 900 emplois ETP hors intérimaires

Champ : emplois hors intérimaires, hors fonction publique et hors salariés des particuliers employeurs, au lieu de travail.
Source : Insee, base Tous salariés 2017.

Répartition des emplois ETP saisonniers par secteur et par zone

pour 1 000 ETP
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La moitié des ETP saisonniers sont
dans l’hébergement-restauration

Champ : emplois hors intérimaires, hors fonction publique et hors salariés des particuliers employeurs, au lieu de travail.
Source : Insee, base Tous salariés 2017.

en %

Répartition des emplois saisonniers ETP 
en Provence-Alpes-Côte d’Azur

● 7 800 ETP dans 
l’hébergement-restauration
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Surtout dans les hôtels 
et la restauration traditionnelle

Champ : emplois hors intérimaires, hors fonction publique et hors salariés des particuliers employeurs, au lieu de travail.
Source : Insee, base Tous salariés 2017.

en %

Répartition des emplois saisonniers ETP 
en Provence-Alpes-Côte d’Azur

● 7 800 ETP dans 
l’hébergement-restauration

● Les deux-tiers dans les 
hôtels, les hébergements 
similaires et la restauration 
traditionnelle 

● Les hébergements 
touristiques, les campings 
et la restauration rapide en 
regroupent un quart
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Deuxième employeur : les services 
administratifs et de soutien

Champ : emplois hors intérimaires, hors fonction publique et hors salariés des particuliers employeurs, au lieu de travail.
Source : Insee, base Tous salariés 2017.

en %

Répartition des emplois saisonniers ETP
 en Provence-Alpes-Côte d’Azur

● 2 200 ETP dans les 
activités de services 
administratifs et de soutien



13

La sécurité privée et le nettoyage

Champ : emplois hors intérimaires, hors fonction publique et hors salariés des particuliers employeurs, au lieu de travail.
Source : Insee, base Tous salariés 2017.

en %

Répartition des emplois saisonniers ETP
 en Provence-Alpes-Côte d’Azur

● 2 200 ETP dans les 
activités de services 
administratifs et de 
soutien

● dans les activités de 
sécurité privée 

■ 520 ETP
● dans le nettoyage de 

bâtiments
■ 420 ETP 
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Particulièrement dans les zones d’emploi 
de Marseille, Nice et Cannes

Champ : emplois hors intérimaires, hors fonction publique et hors salariés des particuliers employeurs, au lieu de travail.
Source : Insee, base Tous salariés 2017.

en %

Répartition des emplois saisonniers ETP 
en Provence-Alpes-Côte d’Azur ● 2 200 ETP dans les 

activités de services 
administratifs et de 
soutien

● dans les activités de 
sécurité privée 

■ 520 ETP
● dans le nettoyage de 

bâtiments
■ 420 ETP 

● en particulier dans les 
zones d’emploi de 
Marseille, Nice et Cannes
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Un ETP saisonnier sur dix dans l’agriculture

Champ : emplois hors intérimaires, hors fonction publique et hors salariés des particuliers employeurs, au lieu de travail.
Source : Insee, base Tous salariés 2017.

en %

Répartition des emplois saisonniers ETP 
en Provence-Alpes-Côte d’Azur

● 1 800 ETP dans 
l’agriculture 
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Part moins importante qu’en Occitanie et en Corse

Champ : emplois hors intérimaires, hors fonction publique et hors salariés des particuliers employeurs, au lieu de travail.
Source : Insee, base Tous salariés 2017.

en %

Répartition des emplois saisonniers ETP
 en Provence-Alpes-Côte d’Azur

● 1 800 ETP dans 
l’agriculture

● moins consommatrice d’ETP 
saisonniers que les régions 
voisines d’Occitanie et de 
Corse
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Le quart des ETP saisonniers dans l’agriculture 
travaille dans la vigne

Champ : emplois hors intérimaires, hors fonction publique et hors salariés des particuliers employeurs, au lieu de travail.
Source : Insee, base Tous salariés 2017.

en %

Répartition des emplois saisonniers ETP
 en Provence-Alpes-Côte d’Azur

● 1 800 ETP dans 
l’agriculture

● la moitié des ETP 
saisonniers du secteur
○ les cultures de fruits à 

pépins et à noyau
● le quart dans

○ la culture de la vigne
● le cinquième dans

○ la culture du melon
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Un ETP saisonnier sur dix travaille dans le commerce

Champ : emplois hors intérimaires, hors fonction publique et hors salariés des particuliers employeurs, au lieu de travail.
Source : Insee, base Tous salariés 2017.

en %

Répartition des emplois saisonniers ETP
 en Provence-Alpes-Côte d’Azur

● 1 700 ETP dans le 
commerce
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Les saisonniers travaillent lors des festivals

Champ : emplois hors intérimaires, hors fonction publique et hors salariés des particuliers employeurs, au lieu de travail.
Source : Insee, base Tous salariés 2017.

en %

Répartition des emplois saisonniers ETP
 en Provence-Alpes-Côte d’Azur

● 900 ETP dans les arts 
et spectacle
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Une saison principalement estivale

              Champ : postes saisonniers, hors intérimaires, hors fonction publique et hors salariés des particuliers employeurs, au lieu de travail, en moyenne glissante sur 7 jours.

              Source : Insee, base Tous salariés 2017.



Des disparités territoriales02
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De fortes différences selon le département

Champ : hors intérimaires, hors fonction publique et hors salariés des particuliers employeurs, au lieu de travail, 
Source : Insee, base Tous salariés 2017.

Part des ETP saisonniers selon la zone géographique
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Part la plus forte dans les zones d’emplois de Briançon 
et Sainte-Maxime

Champ : hors intérimaires, hors fonction publique et hors salariés des particuliers employeurs, au lieu de travail, 
partie régionale des zones d’emploi.
Source : Insee, base Tous salariés 2017.

● Les zones d’emploi de 
Sainte-Maxime et de 
Briançon
○ près de 90 ETP pour 1 000
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Part faible lorsque le tissu économique
 est diversifié

Champ : hors intérimaires, hors fonction publique et hors salariés
 des particuliers employeurs, au lieu de travail, 
partie régionale des zones d’emploi.
Source : Insee, base Tous salariés 2017.

● Dans les zones d’emploi de 
Marseille, Aix-en-Provence, 
Avignon et Nice où le tissu 
économique est plus 
diversifié

○ l’emploi saisonnier est 
moins présent
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Les volumes les plus important dans les
zones d’emplois de Marseille et Cannes

Champ : hors intérimaires, hors fonction publique et hors salariés
 des particuliers employeurs, au lieu de travail, 
partie régionale des zones d’emploi.
Source : Insee, base Tous salariés 2017.

● Dans les zones d’emploi de 
Marseille, Aix-en-Provence, 
Avignon et Nice où le tissu 
économique est plus 
diversifié

○ l’emploi saisonnier est 
moins présent

● Le volume d’emploi 
saisonnier est important 
dans les zones d’emploi de 
○ Marseille (2 600 ETP)
○  Cannes (1 950) 
○ Toulon (1 500) 
○ Nice (1 500)
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Hébergement-restauration : principal secteur
 à l’est de la région

Champ : hors intérimaires, hors fonction publique et hors salariés
 des particuliers employeurs, au lieu de travail, 
partie régionale des zones d’emploi.
Source : Insee, base Tous salariés 2017.

● Le secteur de l’hébergement-restauration 
constitue la principale activité saisonnière 
des zones d’emploi situées à l’est de la 
région 

● Dans les zones d’emploi de Briançon et 
Sainte-Maxime, 
○ plus de sept saisonniers sur dix travaillent 

dans ce secteur 
○ ils représentent une part importante de 

l’activité 
■ avec respectivement 30 % et 25 % des 

ETP 
● contre 8 % au niveau régional 
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 À l’est de la région, également d’autres secteurs
 très présents 

Champ : hors intérimaires, hors fonction publique et hors salariés
 des particuliers employeurs, au lieu de travail, 
partie régionale des zones d’emploi.
Source : Insee, base Tous salariés 2017.

● Dans la zone d’emploi de Cannes
○ le commerce représente 15 % de l’emploi 

saisonnier 
■ contre 10 % dans la région
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 À l’est de la région, également d’autres secteurs
 très présents 

Champ : hors intérimaires, hors fonction publique et hors salariés
 des particuliers employeurs, au lieu de travail, 
partie régionale des zones d’emploi.
Source : Insee, base Tous salariés 2017.

● Dans celle de Nice 
○ les activités de services administratifs et 

de soutien sont très présentes
● 17 % des ETP saisonniers

○ contre 13 % dans la région
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 À l’est de la région, également d’autres secteurs
 très présents 

Champ : hors intérimaires, hors fonction publique et hors salariés
 des particuliers employeurs, au lieu de travail, 
partie régionale des zones d’emploi.
Source : Insee, base Tous salariés 2017.

● Dans celle d’Aix-en-Provence
○ les activités de services administratifs et 

de soutien 
● 19 % contre 13% dans la région

○ les activités scientifiques 
● 16 % contre 2 % dans la région 

○ les arts et spectacles 
● 16 % contre 6 %
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L’agriculture dans le couloir rhodanien

Champ : hors intérimaires, hors fonction publique et hors salariés
 des particuliers employeurs, au lieu de travail, 
partie régionale des zones d’emploi.
Source : Insee, base Tous salariés 2017.

● Dans les zones d’emploi d’Orange et 
d’Avignon, les arts et spectacles 
représentent 
○ respectivement 19 % et 15 % des ETP 

saisonniers
○ Dans ces deux zones d’emploi, le recours 

aux saisonniers est important
■ respectivement 30 % et 12% contre 5 % 

dans la région
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Les services administratifs et de soutien
 à Marseille et Martigues

Champ : hors intérimaires, hors fonction publique et hors salariés
 des particuliers employeurs, au lieu de travail, 
partie régionale des zones d’emploi.
Source : Insee, base Tous salariés 2017.

● avec trois ETP sur dix dans ce secteur 
● Dans la zone d'emploi de 

Martigues-Salon
○  l’agriculture représente également 22 % 

de l’emploi saisonnier



Un profil plutôt jeune03
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Des saisonniers plutôt jeunes

Quatre sur dix ont moins de 25 ans Les femmes sont sur-représentées
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Des contrats courts

La moitié des contrats dure moins de 20 jours
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Deux fois plus de contrats au 
cours de l’année

Nombre moyen de contrat 
d’un saisonnier dans l’année

Nombre moyen de contrat 
de l’ensemble des salariés dans 
l’année
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Des saisonniers qui gagnent peu

La moitié des saisonniers ont un revenu 
salarial de moins de 3 900 euros nets 
par an 

La moitié de l’ensemble des 
salariés ont un revenu salarial 
de moins de 15 500 euros nets 
par an 

La moitié du revenu salarial 
provient de l’activité saisonnière
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Des saisonniers qui gagnent peu

En moyenne un saisonnier a 
10,2 euros de salaire net horaire 

En moyenne, l’ensemble des 
salariés a 12,2 euros de salaire 
net horaire

Les saisonniers occupent plus 
souvent des emplois d’ouvriers 
non qualifiés et d’employés



Trois ans après, 
que deviennent-ils ?04



Deux saisonniers sur cinq en dehors de l’emploi 
salarié trois ans plus tard
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Champ : saisonniers en Provence-Alpes-Côte d’Azur en 2013-2014
Source : Insee, panel « Tous salariés »



Six saisonniers dans l’agriculture sur dix
en dehors de l’emploi salarié trois ans plus tard 
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Champ : saisonniers en Provence-Alpes-Côte d’Azur en 2013-2014
Source : Insee, panel « Tous salariés »



Un quart des saisonniers dans le commerce 
en contrat à durée indéterminée trois ans plus tard 
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Champ : saisonniers en Provence-Alpes-Côte d’Azur en 2013-2014
Source : Insee, panel « Tous salariés »



Quatre saisonniers dans les arts sur dix 
en contrat à durée déterminée trois ans plus tard 
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Champ : saisonniers en Provence-Alpes-Côte d’Azur en 2013-2014
Source : Insee, panel « Tous salariés »



Retrouvez-nous sur :
insee.f

Merci de votre attention !


